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Rrm ENTRETIEN

ERSCHLOSSEN EMOÜOK

Entretien avec...
le brigadier Jean Langenberger,

chef des OEuvres sociales de l'armee
La crise sevit, avec son cortege de licenciements, de restructurations et de fermetures
d'entreprises, sans qu'on voie vraiment la fin du tunnel. Le chömage touche particulierement
les jeunes; ceux qui effectuent leur ecole de recrues connaissent des problemes particuliers.
II nous a paru interessant de faire le point avec le brigadier Jean Langenberger, chef des
CEuvres sociales de l'armee.

En 1993, c'est la premiere
fois depuis la Seconde
Guerre mondiale que les
CEuvres sociales de l'armee
sont «chahutees», car elles
doivent faire face ä deux
gros problemes: le
chömage (les nombreuses
recrues qui n'auront pas de
travail ä la fin de leur ecole),
l'aide financiere dont beaucoup

de ces jeunes ont
aussi besoin. S'ils se trouvent

sans travail ou si leur
patron ne verse plus une
partie de leur salaire, ils ne
recoivent de la caisse de
compensation que 27 francs
par jour. Beaucoup d'entre
eux etant des enfants de pa-
rents separes ou souhaitant
vivre avec une compagne
ne sont plus «ä la maison»:
ils ont pris un appartement.
Avec 810 francs par mois,
comment payer un loyer de
1300 francs?

Dans les ecoles ou dans
les cours, le service social
reste toujours de la responsabilite

des commandants,
cela depuis le niveau unite
jusqu'au corps d'armee. Les
oeuvres sociales de l'armee
se basent sur cette hierar-
chie de commandants
responsables.

II existe les CEuvres
sociales de l'armee,
auxquelles on peut s'adresser
et dont les coordonnees fi-

'Bureau central des ceuvres sociales ä Berne (tel.
Lausanne (tel. 021/316 47 87).

gurent dans les prospectus
distribues ä la troupe1. Au
cours des deux premieres
semaines de l'ecole de
recrues, l'administrateur (un
adjudant sous-officier),
auquel le commandant a
generalement delegue cette
täche, informe les jeunes
gens sur les possibilites of-
fertes et sur l'aide que
l'ecole leur apportera dans
la recherche d'une place de
travail.

Les recrues peuvent
s'annoncer aupres de l'administrateur,

du fourrier ou du
commandant d'unite, soit
telephoner directement aux
CEuvres sociales de l'armee.

Quelle que soit la Solution
retenue, il y a confidentialite
et l'on envoit sur place un
assistant social qui traite en
tete-ä-tete avec le jeune
homme.

Problemes dans
les ecoles et les
cours de repetition

C'est dans les ecoles de
recrues que l'on aide les
jeunes ä trouver une place
de travail. Les cadres
militaires professioneis, immer-
ges dans leur region, qui
connaissent les demandes
et les öftres de places de tra-

Allocations joumalieres pour pertes
de gain des le 1.1.1994

-Allocation de menage entre 52- et 154.-
- Allocation pour personne seuleentre 31.-*et 93.-
-Allocation pour enfant 19.-
- Allocation d'exploitation 56-
Service d'avancement
-Allocation de menage entre 103-et 154-
-Allocation pour personne seuleentre 62- et 93.-

Allocation d'assistance
- Pour la premiere personne jusqu'ä 37-

assistee
- Pour chacune des autres jusqu'ä 19-
* Pour les recrues, uniquement 31 .-

031/324 32 90), bureau romand des ceuvres sociales ä
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vail, peuvent etablir des
contacts avec d'eventuels
employeurs et, surtout,
pousser ces jeunes gens ä

aller se presenter. II s'agit
aussi de les aider ä faire un
curriculum vitae et ä rediger
une lettre. Chaque ecole, en
coUaboration avec les
Offices cantonaux du travail, a
developpe des methodes
adaptees aux conditions
regionales.

Dans les cours de repetition,

la Situation se presente
sous un autre jour, surtout
parce la duree du service est
beaucoup plus courte. Ceux
qui se trouvaient au chömage

avant l'entree en service,
ont dejä entrepris des de-
marches; d'autre part, il est
rare que l'on perde son em-
ploi juste au moment de
mobiliser.

Quoi qu'il en soit, les
soldats ou les cadres en
difficulte peuvent faire appel
comme les recrues aux
CEuvres sociales. Avant
d'intervenir avec leurs propres
moyens, celles-ci fönt en
sorte que les caisses de
secours des unites, bataillons,
regiments, brigades,
divisions, voire des corps
d'armee apportent les aides
financieres necessaires.

La Loi federale sur l'assu-
rance-chömage prevoit en
effet qu'un militaire en
cours de repetition, qui se
trouve au chömage, beneficie

de la Solution la plus
favorable : caisse de chömage
ou caisse de compensation.
Cette regle ne vaut pas pour
les recrues et ceux qui fönt
un service d'avancement, si
bien que la recrue sans
travail ne touche que 27 francs
par jour de la caisse de
compensation (31 francs depuis
le 1er janvier 1994). Au civil,
un mecanicien au chömage,
dont le salaire s'eleve ä

3200.- par mois, en recoit le
80%, soit 10240- pour
quatre mois. Si, pendant ce
temps, il se trouvait ä l'ecole
de recrues, il ne toucherait
que 3240- (120 jours ä 27.-).
On comprend des lors que,
depuis 1993, les demandes
d'aide financiere ont
considerablement augmente
dans les ecoles de recrues.

C'est une prescription
federale (le DMF n'est pas en
cause) dont la modification
n'est pas prevue pour l'instant.

La voie la meilleure,
pour corriger cette lacune,
parait etre une revision de
l'Ordonnance federale sur la
caisse de compensation.

Subordination et
moyens des CEuvres
sociales de l'armee

Le brigadier Jean Langenberger,

ancien commandant
de la brigade forteresse 10,
est actuellement le chef des
CEuvres sociales de l'armee.
A ce titre, il depend du Don
national suisse dont il est
l'organe executif. II est
egalement subordonne au
Groupement de l'instruction,

aux autorites federales,
puisque ce sont elles qui lui
attribuent l'argent des fon-
dations. Le brigadier
Langenberger se considere
enfin comme le defenseur
des militaires qui rencon-
trent des difficultes, charge
de plaider leur juste cause. II

coordonne l'activite des
ceuvres privees ou
officielles qui travaillent dans le
domaine du «social militaire».

II dispose d'un bureau
central ä Berne, d'antennes
ä Lucerne et ä Lausanne oü
l'on trouve les assistants
sociaux charges de prendre
contact avec les militaires
en difficulte. Le chef des
CEuvres sociales, le chef du
Bureau central et son ad¬

joint «expliquent» aux
commandants d'ecole, ä leurs
administrateurs et aux
commandants d'unite qui paient
leur galon quelles sont leurs
täches sociales.

En 1993, les depenses
dans les ecoles s'elevaient ä

1.1 million de francs, dont
600 000 francs pour l'aide au
paiement de loyers!
L'ensemble des depenses
sociales se montaient ä

1,7 million, alors que le budget

ne prevoyait que 950 000
francs, les depassements
etant couverts par des
prelevements sur le capital. Les
depenses totales representent

800000 francs en 1991,
1.2 million en 1992. Entre
1988 et 1993, elles ont
pratiquement triple!

Tableau Fonds
national

Le gros des ressources
des CEuvres sociales de
l'armee proviennent du Don
national suisse. Comment
celui-ci est-il constitue? Le
«don national suisse pour
nos soldats et leurs fa-
milles» fut constitue ä la
suite d'une collecte organisee

en 1917, qui permit de
recolter la somme - enorme
ä l'epoque - d'un million de
francs suisses. Des fonda-
tions, comme en Suisse
alemanique les «Fondations
Winkelried» assument au
niveau cantonal des missions
sans recevoir de contribu-
tions financieres; des
organisations, comme la Lessive
du soldat ä Lausanne ou le
Departement social romand
qui gere des foyers du soldat

sur de nombreuses
places d'armes, regoivent de
l'argent pour remplir des
missions precises. En
dehors du Don national suisse,
il existe des partenaires qui
mettent ä disposition des
CEuvres sociales de l'armee
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des sommes importantes,
les interets d'un capital:
Fonds de Grenus2, Fondation

General Henri Guisan3,
Fondation Rudolf Pohl4.

Les CEuvres sociale de
l'armee reglent directement
les cas qui necessitent une
aide financiere de faible
importance. Pour les cas plus
«lourds», quand il s'agit par
exemple de fournir un trac-
teur special ä un paysan-
soldat invalide ä la suite
d'un accident militaire, elles
recourent ä l'argent des fon-
dations.

Meme le chef des CEuvres
sociales de l'armee ne peut
pas dire quelle est la
proportion, parmi les militaires
qu'il faut aider, de gens «in-
conscients» qui se mettent
eux-memes en difficulte,
parce qu'ils ne se fönt pas
de budget ou qu'ils recourent

inconsiderement au
petit credit. Comme ses
collaborateurs, il est soumis ä
la regle de la confidentialite
et ne voit que les dossiers
qui sont de sa competence.
Selon Jean Langenberger,
le probleme majeur, c'est
l'inadaptation de l'ordon-
nance sur la caisse de
compensation avec sa limite
pour la recrue au chömage.
Certains jeunes Suisses
se montrent inconscients,
parce qu'ils ne tiennent pas
ä profiter de l'aide que
l'armee leur offre pour la
recherche d'un emploi, ne
voyant pas d'un mauvais
oeil une periode de chömage

paye au civil.

Institutionen, die Mitglieder der Sliftunasversammlung SNS sind
(ohne Beitragsleislunq SNSI

Winkelried Stiftungen von
BE, LU, NW. OWS, SG, SO, ZH

Schweiz.
Rotes Kreuz

Schw Gemeinnützige
Gesellschaft

Schw. Gemeinnutziger
Frauenverein

Stiftung Bernische
Soldatenhilfe Schweiz Stiftung für

alkoholfreie Gastlichkeit

Institutionen, die Mitglieder der Stittunosversammluno SNS sind
(mit Beitraosleistuna SNSI

SV - Service
Schweizer Verband
Volksdient (SW)

Militarkommission der
Christlichen Vereine Junger
Manner der
deutschsprachigen Schweiz

Lessive du soldat
Lausanne

Stiftung
Rechtsschutz
und Fürsorge-
fonds des Bundes

Schweizer
Mihtarpatienten

Departement social
romand des Unions
chretiennes de
Jeunes gens et des
Societes de la
Croix-Bleue (DSR)

Schweiz. Katholischer
Jugendverband (SKJV)

Schweiz. Volksbibliothek
Soldatenbibliothek

IN MEMORIAM von
FR, GE, NE, VD, VS

Partizipation SNS an Fonds Ertragnisse

de Grenus -

Invalidenfonds Eidg. Winkelried
Stiftung

Pitschi Fonds

Zusammenarbeit mit Zentralstelle für Soldatenfursorae (ZfSt

Fondation
Gen Henri
Guisan

St
Jakobs-
Fonds

Rudolf
Pohl -

Stiftung

Verein zur Förderung der Ausbildung
Junger Autlandschweizennnen und
-»ermeizer

Auslandschweizer- Organisation
der NHG

Bernische
Laupenstiftung

Association
Dufour

En ce debut d'annee 1994,
le plus gros souci du chef
des CEuvres sociales de
l'armee, c'est de trouver les
moyens financiers indispensables,

sans entamer grave-
ment le capital du Don national

suisse dont les interets et
ceux des autres fonds cou-
vraient jusqu'ä present les
besoins. L'autre souci, c'est
de sensibiliser toujours
mieux les commandants ä

leur fonction sociale. Tous
les hommes qui ont eu des

difficultes et qui terminent
une periode de service
militaire devraient pouvoir dire:
«Doucement les bassesavant
de critiquer l'armee! Mon
capitaine m'a aide. C'est gräce

ä lui que j'ai pu surmonter
mes difficultes» Le chef des
ceuvres sociales de l'armee
aurait alors presque gagne
la partie. Dans la foulee, la
cause de la defense du pays
en sortirait renforeee.

(Propos recueillis par le
colonel Herve de Weck)

2Somme de 1 million en 1851, provenant du testament du baron de Grenus de Geneve, destinee ä aider les
soldats invalides ou decedes; en 1951, le fonds s'elevait ä 40 millions. Depuis 1981, le Don national regoit
Fr. 700000- representant le 1% des interets.
3Fondation creee par le general Guisan, qui peut annuellement fournir de l'aide pour environ Fr. 150 000—.
4 Apres la prise du pouvoir par Hitler, une famille Pohl, habitant ä Berlin, trouve refuge ä Zürich. Elle demande

en vain sa naturalisation suisse. Pendant la Seconde Guerre mondiale, le fils unique sera mobilise par la

Wehrmacht et perdra la vie sur le front Est. Dans leur testament, les parents vont, malgre tout, leguer
plusieurs millions pour aider les soldats suisses en difficulte.
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